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1 / Les temps forts de lõann®e 2016 

 
 
31 mars : installation du Comit® de Surveillance et dôInformation sur 
les Rejets en Mer (CSIRM)  

21 mai : fête de la nature avec le théâtre du Centaure : quand culture 
rime avec nature  

22 mai : inauguration de la balade sonore de la fontaine de Voire  

28 mai : opération «  Calanques propres  »  
24 juin : la commission pêche reprend ses travaux  

Juillet  : mise en sécurité des fours à chaux de la Panouse  

8 juillet :  le conseil dôadministration du Parc national des Calanques 
approuve le Plan de paysage du Parc national  

12 juillet : signature par le Préfet, la Métropole et le Parc national  

de la Convention sur lô®galit® des chances  

Septembre : 141 avenue du Prado : une nouvelle adresse pour le 
siège, une nouvelle installation informatique et enfin une salle de 
réunion !  

3 septembre  : 1 re  Fête du Parc national au Mugel  (La Ciotat)  

5 septembre  : incendie de Luminy  à la plaine de la Gineste : 390 
hectares de forêt dévastés  

23 et 24 septembre  : 13 e ®dition de lôop®ration «  Des espèces qui 
comptent  » (sciences participatives )  

Octobre : lancement du nouveau site internet du Parc national  

27 octobre  : colloque «  International Conference on Ecological 
Sciences  » à Marseille, soutenu par le Parc national des Calanques  

2 décembre  : le conseil dôadministration propose une r®glementation 
sur la  pêche de loisir, sur la base du travail concerté avec les 
f®d®rations et clubs dôusagers de la mer 

6 décembre  : 1er  atelier Paysage sur les franges de cîur de Parc 
national  

  

 
1.1 Quelques dates clés 2016 

 

1 / Les temps forts de lõann®e 2016 > 1.1 Les dates cl®s 

Sabline de Provence © Hugo Caron 

Apr¯s une phase dôinstallation et de construction 
progressive entre 2013 et 2015, le Parc national des 
Calanques a marqu® lôann®e 2016 de nombreuses actions 
concrètes sur le terrain. 

Il a connu des temps forts ï des événements festifs, des 
animationsé ï qui ont jalonné son calendrier en 2016.  
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1 / Les temps forts de lõann®e 2016 > 1.2 Focus sur quelques temps forts 

 
1.2 Focus sur quelques temps forts 

 
Première Fête du Parc national organisée à La Ciotat  

Le 3 septembre 2016, le Parc national des Calanques a organisé sa première 
Fête au parc du Mugel, à La Ciotat. Animations, ateliers, sorties nature, 
spectacles, expositions et conférences-débats : la programmation, éclectique 
et entièrement gratuite,  était haute en couleurs. Ce succès est le fruit  dôune 
collaboration menée avec une trentaine de partenaires institutionnels et 

associatifs, dont la Ville de La Ciotat, le Conseil départemental 13 et le CPIE-
Atelier bleu. Il  reflète aussi lôengouement dôun public venu en grand nombre : 
environ 2 000 personnes se sont déplacées pour découvrir, écouter, 
sôexprimer, sôinformer, sôamuser et faire la fête. 

Spectacle de 
découverte pour 

les enfants sur 
les 

patrimoines du 
Parc national et 
la fragilité de la 

nature 

Conférence-débat diffusée en direct sur Radio grenouille Atelier de découverte pour le jeune public 

Groupe de 
musique avec 

des 
instruments 

en matériaux 
recyclés 
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1 / Les temps forts de lõann®e 2016 > 1.2 Focus sur quelques temps forts 

Restauration  du  sémaphore  de Callelongue  

Construction de gradins 

Restauration de lôescalier int®rieur 

Pose de portes  
et grilles 

Construit dans les années 1860 par Louis Jacob sous 
Napoléon III,  dans le cadre de la grande campagne 
étatique de développement du télégraphe électrique, 
le sémaphore de Callelongue joue le double rôle de 
bureau télégraphique et de poste de guet.  
Grâce à sa situation stratégique, dominant la 
calanque de Callelongue, avec une vue dégagée sur 
lôarchipel de Riou et sur le cap Croisette, lô®difice 
permet de surveiller les incendies ou lôarriv®e 
dô®ventuels envahisseurs. Il  est lôîil vigilant ouvert 
sur la mer ! En 1939, la batterie de semonce du 
sémaphore est armée de deux canons. Cela 
nôemp°che pas pour autant la prise de lô®difice par 
les troupes allemandes, durant la Seconde guerre 
mondiale, qui en font un poste de surveillance.  
 
Un site  à lôabandon présentant  dôimportants 
risques  de sécurité  
 
La grande guerre est loin maintenant. Nous sommes 
le 24 novembre 1997 et un décret supprime la 
servitude défensive du poste militaire du sémaphore. 
Quelques années plus tard, le 11 avril 2005, un 
nouveau décret déclasse le site du domaine public. 
Le sémaphore se retrouve dès lors à lôabandon et 
livré à la merci du temps, des incendies et des 
incivilités.  
Sans dispositif sécurisant ses accès, il est pris 
dôassaut par des squatteurs et ses murs sont tagués. 
Les constructions extérieures érigées dans les 
années 1930 en béton armé sôabiment, faute 
dôentretien, présentant ainsi des risques importants 
pour la sécurité du public. 
Au terme dôune longue réflexion sur le devenir du 
sémaphore, côest finalement au bénéfice du Parc 
national que revient la mise à disposition de cet 
édifice emblématique du territoire,  et donc sa 
rénovation. 
 

Une  succession  de  travaux  de nettoyage  et  de  
mise  en  sécurité   
 
Vu lô®tat délabré du sémaphore, dôimportants travaux 
de nettoyage avec lôassociation dôinsertion Evolio, 
puis de mise en sécurité sont entrepris depuis le 
printemps 2016. Ces travaux, financés par le Parc 
national des Calanques et le Conseil départemental 
des Bouches-du-Rhône, sôinscrivent dans une 
opération de requalification paysagère, menée par le 
Parc national, en partenariat avec le Conseil 
départemental 13 et la Mairie de secteur de Marseille 
des 6e et 8e arrondissements. Les interventions sur le 
bâtiment se poursuivront en 2017 par des travaux de 
restauration des façades et de petit  aménagement, 
permettant  au sémaphore de retrouver ses couleurs 
dôantan. 
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1 / Les temps forts de lõann®e 2016 > 1.2 Focus sur quelques temps forts 

Gestion  des  terrains  du  Conservatoire  du  littoral  

Coupes dôarbres mena­ants sur le vallon de 
Chalabran, suite au feu du 5 septembre 2016  

Reconstruction de murets sur la presquôile de Port-Miou  

Mise en sécurité de la villa Speany, sur le site de 
Sainte Frétouse 

Des travaux de 
renaturation sur le 
vallon de la Louve  

 
Parmi les chantiers conduits 

sur les terrains du 
Conservatoire du littoral, la 

démolition de la maison 
« Khoury », inoccupée depuis 

2013, est particulièrement à 
signaler. Le bâti a été déposé 
et évacué par camion, puis le 
site minutieusement nettoyé. 
La d®pose dôanciennes lignes 

téléphoniques a suivi cette 
démolition. Le but ? Renforcer 

la naturalité de ce vallon 
sauvage exceptionnel.  

Démolition de la maison Khoury (avant/  après) 

Dépose de la ligne téléphonique,  
vallon de la Louve (muraille de Chine) 

Avec la nouvelle prise en charge des sites de 
Chalabran, Port-Miou et Sainte-Frétouse en 2016, le  
Parc  national  des  Calanques  assure  la  gestion  
ou  la  cogestion  (avec  les  communes)  de  
lôensemble des  terrains  du  Conservatoire  en  
cîur de Parc  national,  couvrant  1 380  ha , soit  
16  %  de la  surface  du  cîur terrestre .  
 
Il  gère des sites aux enjeux fortement  différents : 
Å Des sites à fort  enjeu de conservation : île de Riou 

et muraille de Chine, potentiellement voués à 
devenir des « réserves intégrales » en application 
de la charte du Parc national des Calanques ; 

Å Des sites cumulant des enjeux de préservation du 
patrimoine avec une forte vocation dôaccueil : 
Frioul, Port-Miou et, dans une moindre mesure, 

Sainte-Frétouse.  
 
La prise en charge de cette gestion sôest accompagnée 
dôun engagement fort  du Parc national, tant sur le plan 
humain (plus de 6 ETP, sans compter les écogardes) 
que financier.  
 
Outre la surveillance, lôanimation et le suivi 
scientifique, lôaction du Parc national sôest 
principalement centrée sur la mise en sécurité et les 
travaux dôurgence, nécessaires dans les différents 
espaces présentant des risques en matière dôaccueil du 
public, en 2016. 
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2 / La charte en action > 2.8 Prévention des risques 

Par lôimplication exemplaire des 
forces dôintervention et de secours, 
la zone incendiée a été circonscrite 
à 390 hectares entre Luminy et la 
plaine de la Gineste, épargnant 
ainsi les grands sites patrimoniaux 
de biodiversité, de paysages 
littoraux,  de culture et dôaccueil du 
public du Parc national des 
Calanques. Lôengagement massif 
des moyens au sol et des moyens 
aériens déployés reflète la 
remarquable montée en puissance 
des dispositifs de lutte et 
lôexcellente coordination du 
Bataillon des marins-pompiers de 
Marseille (BMPM) et du Service 
départemental dôincendie et de 
secours des Bouches-du-Rhône 
(SDIS 13), appuyés par leurs 
partenaires : lôOffice national des 
forêts, les services de la préfecture, 
des collectivités territoriales de 
Marseille et Cassis et du 
département des Bouches-du-
Rhône, la Police nationale, la 
Gendarmerie, les polices 
municipales et le Parc national des 
Calanques. La présence notoire des 
gardes-moniteurs et des écogardes 
du Parc national, en cette journée 
classée à haut risque dôincendie 
(journée noire), a notamment 
permis la fermeture efficace des 
massifs dès le matin, avant 
lôincendie. 

Incendie du 5 septembre 2016, Marseille © Parc national des Calanques 

I ncendie  du  5 septembre  
2016  : 390  hectares  de forêt  
dévastés  

Quelles  mesures  ont  été  mises  en  îuvre suite  à cet  incendie  ? 

Un feu dôune telle ampleur traumatise le paysage, mais durant une période relativement courte. De fait,  on perçoit 
déjà une reconquête végétales des espaces. Lôabattage des arbres incendiés (sauf sôil sôagit dôassurer la sécurité) et le 
reboisement massif par plantation ne sont donc pas envisagés en cîur de Parc national. La voie privilégiée, la plus 
sûre, la plus écologique et la plus économique en milieu méditerranéen est dôaccompagner les dynamiques naturelles, 
tout  en veillant localement aux enjeux de sécurité des publics. Dans ce contexte, la zone brûlée est provisoirement 
interdite dôacc¯s au public. 

Une opération de nettoyage des déchets a par ailleurs été programmée pour permettre au site de retrouver sa valeur 
écologique et paysagère. Une campagne dôinformation et de sensibilisation sur les risques dôincendie, les impacts et la 
reconstitution des paysages a parallèlement été mise en îuvre en direction de tous les publics. 

Enfin, les mesures en termes de prévention devront être renforcées sur les espaces de contact ville-nature. Le Parc 
national mobilisera les acteurs concernés en ce sens. 
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1 / Les temps forts de lõann®e 2016 > 1.3 Le Parc national poursuit lõ®laboration de son 1er programme dõactions pluriannuel 

Le travail de co-construction du premier programme dôactions 
pluriannuel, initié fin 2015, sôest poursuivi en 2016. Il  a permis, 
via une confrontation avec les stratégies et les programmations 
des villes, de mieux identifier les synergies dôactions et de clarifier 
le contour des projets prioritaires communs pour le territoire .  
 
La démarche se poursuivra en 2017 par un élargissement de la 
réflexion à lôensemble des collectivités (métropole, département, 
région) et aux services de lôEtat.  
 
Côest un travail de synthèse de cette démarche qui permettra 
dôaboutir, en 2017, à un projet  partagé, clair et mobilisateur pour 
les équipes du Parc national, ses partenaires et le public.    
 

Des actions  opérationnelles  menées  en  lien  
avec  les  partenaires  du  Parc  national  

 
1.3 Le Parc national  poursuit lõ®laboration de son 1er programme dõactions pluriannuel 

 

Ville de La Ciotat 

Ville de Cassis 

Ville de 
Marseille 
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2 / La charte en action  

 
2.1 Produire et diffuser  les connaissances 

 

2 / La charte en action > 2.1 Produire et diffuser les connaissances 

Co-construction  de la  1ère  stratégie  scientifique  

Le Parc national a choisi d'élaborer sa stratégie scientifique 
de manière co-construite, en mobilisant dès 2015 
lôintelligence collective avec lôaide dôune animation externe 
spécialisée dans le domaine. La coordination de ce travail a 
été réalisée par  la cellule opérationnelle pilotée par le Parc 
national, et pour laquelle, dès l'origine du projet,  3 
membres du Conseil scientifique (CS) se sont proposés 
pour travailler à ses côtés.  

Les membres du Conseil scientifique ont été 
particulièrement mobilisés cette 2e année, lors dôune 
séance plénière au Muséum  dôhistoire naturelle  de 
Marseille  en  juin , avec la participation des membres de 
l'équipe du Parc national qui avaient déjà contribué au CS 
du 2 juillet  2015. Cette cession visait à travailler sur la 
rédaction du document martyr avec un premier temps sur 
lôensemble du document et, dans un second, 6 ateliers 
relatifs aux thématiques des grands chapitres : Terre, Mer, 
Interface Terre/Mer, Interface Ville/Nature et 
Naturalité/gradient  dôinterventionnisme.  

Ainsi, à partir des productions collectives et du travail de la 
cellule  opérationnelle qui sôest réunie 4 fois (4 février, 23 
mars, 19 juin,  10 novembre), une rédaction quasi-finalisée 
a été élaborée et proposée à la relecture de la cellule 
opérationnelle le 22 décembre. 

 

Ce travail sera finalisé au premier trimestre 2017 et soumis 
à lôapprobation du Conseil dôadministration du Parc 
national. 

 

© Florian Launette/DTN 
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Suivis réalisés 

dans le cadreé 
Flore / faune Espèce  concernée Type de suivi 

Du programme scientifique  

du Parc national 

Flore 

Astragale de Marseille 
Expérience de renforcement de population 

 

Plantain à feuilles en alène Suivi de lô®tat de conservation 

Faune 

Cormoran huppé de Desmarest Suivi de la reproduction et suivi de la population estivante 

Océanite tempête de Méditerranée  Suivi de la population 

Puffin yelkouan et Puffin de Scopoli Suivi de la population 

De réseaux Faune 

Aigle de Bonelli Suivi de la reproduction (PNA Aigle de Bonelli) 

Minioptère de Schreibers Suivi de transit (GCP) 

Oiseaux communs 
Suivi temporel par échantillonnages ponctuels simples (Vigie 

Nature ï MNHN) 

Perdrix rouge  
Estimation des densités et succès de reproduction (réseau de site 

Perdrix rouge ï ONCFS) 

2 / La charte en action > 2.1 Produire et diffuser les connaissances 

Suivis  scientifiques  sur  le  terrain,  réalisés  avant  2015   

Suivi  des  ZNP : comptage  visuel  des  peuplements  de poissons  

Un état zéro de lôichtyofaune (et espèces associées) et du Corail rouge a été réalisé en 2013 (environ un an et demi après la création du Parc 
national), afin de constituer une référence de lô®tat initial des peuplements de poissons et de Corail rouge, avant que la mise en place de 
lôinterdiction de pêche, à lôint®rieur des périmètres des ZNP, ne produise les effets positifs attendus (effet  réserve). Les suivis initiés en 2016 
ont vocation à perdurer dans le temps, à une fréquence différente selon les catégories dôorganismes et la méthode employée. Ils seront 
réalisés tous les 3 ans pour les comptages visuels de poissons, à lôexception dôune fréquence a minima annuelle pour les comptages sur les 
petits fonds ; tous les 5 ans pour le corail, en association avec une veille annuelle sur des sites pilotes. 
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2 / La charte en action > 2.1 Produire et diffuser les connaissances 

Suivis  scientifiques  sur  le  terrain,  récents  ou  nouveaux  

RECENTS 

Suivi  des  cétacés  et  des  tortues  marines  (voir aussi projet  « Grand 
dauphin » : étude et conservation de la population de Grand dauphin 
(Tursiops truncatus) dans le secteur des îles de Marseille) 

Suite à la formation des équipes de terrain en 2015, des sorties mensuelles 
de prospection ont été réalisées de janvier à décembre 2016 selon un 
protocole validé. 

À partir de 2017, le Parc national participera au projet  « Grand dauphin ». Ce 
suivi intégrera un volet photo-identification et sera marqué par deux sorties 
en mer mensuelles jusquôen 2018. 

Faucon  pèlerin  :  prospection  des  aires  de  reproduction  et  suivi  de la  
reproduction  des  populations   

Mise en place dôun protocole de prospection des aires de reproduction et dôun 
protocole de suivi de la reproduction. Un inventaire des sites de reproduction 
et le suivi des couples de faucons afférents a été mis en îuvre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chenilles  processionnaires  : suivi  des  pins  atteints   

Pour la deuxième année, ce suivi a été mené sur lô´le Verte. Lôobjectif est de 
connaître la proportion de pins affectés par des nids de chenilles sur le 
sentier de lô´le. Lôann®e 2015 a constitué lô®tat de référence. I l est prévu de 
poursuivre ce suivi jusquôen 2020. 

Grand -Duc  dôEurope 

Mise en îuvre du protocole Grand-Duc, élaboré par lôONF, depuis deux 
saisons. Il  sôagit dôeffectuer des points dô®coute de mâles chanteurs afin de 
déterminer les zones occupées. 

Faucon pèlerin © JP. Durand 

Tortue caouanne © G. Ruoppolo/DTN 
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2 / La charte en action > 2.1 Produire et diffuser les connaissances 

Hiérarchisation  des  enjeux  de conservation  de la  flore  terrestre  

Le Parc national a réfléchi à une méthode de travail pour  hiérarchiser les 
enjeux de conservation de la flore terrestre du territoire,  dans le but de 
définir les espèces à fort  enjeux de conservation qui devront être gérées et 
protégées par le Parc national et, ainsi,  fournir un outil de gestion objectif.  
 
Lô®tude sôest reposée sur lôanalyse comparée de 20 méthodes de 
hiérarchisation des enjeux de conservation des espèces (faune, flore) et/ou  
des habitats, utilisées en France, ainsi que sur le recueil des analyses 
réalisées par des revus méthodologiques. 
 
Au regard de lôanalyse des méthodes et des échanges avec le CBNMed, le 

PNPC et le PNHN, un choix a été retenu : celui de considérer la 
hiérarchisation réalisée par le CBNMed à lô®chelle de la région PACA, sur la 
base de 3 critères : la rareté biogéographique, la rareté locale et les 
menaces pesant sur les espèces.  
 
Ce travail a été conduit par Johanna Perrodin en tant quôapprentie de 
lôEcole supérieure de lôagriculture dôAngers.  
 
Lô®tape à venir est lôanalyse de la pertinence de la liste Parc national 
extraite de la liste régionale, par des experts locaux en botanique. 

Lézard ocellé © EcoMed 

NOUVEAUX 

Lézard  ocellé  : inventaire  PIRA   

Mise en place du protocole dôinventaire du Plan interrégional dôactions 
(PIRA) en faveur du Lézard ocellé (pilotage CEN PACA). 17 placettes ont 
été suivies cette année. Les agents de lôONF participent également à cet 
inventaire. Ce suivi permettra dôavoir une meilleure connaissance de 
lôesp¯ce sur le territoire  du Parc national. Il  est prévu sur 5 ans et 
consistera à suivre 85 placettes.  

Flore littorale : suivi de la vulnérabilité à la sècheresse estivale  

Mise en place dôun protocole de suivi de 3 espèces végétales littorales à 
très fort  enjeu de conservation, en situation marginale de dune 
continentale. Ce protocole permettra de répondre aux questions suivantes 
: quelle est lô®volution des populations de T. tartonraira, A. tragacantha, S. 
maritima ? Quelle est leur vulnérabilité face aux situations de sècheresse 
estivale extrême ?  

Etat de référence des macroalgues  

Les encorbellements à Lithophyllum et les populations d'algues photophiles 
présentent un intérêt patrimonial fort  pour le Parc national. Un état de 
référence a été réalisé en 2016. Ces études ont été réalisées par le groupe 
macroalgues du laboratoire de recherche MIO avec le concours de gardes 
moniteurs.  
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2 / La charte en action > 2.1 Produire et diffuser les connaissances 

Observations  occasionnelles  

Il  sôagit des observations faites par le personnel de terrain, portant généralement sur 
les espèces patrimoniales. 

Les 3 521 observations récoltées en 2016 se répartissent en 2 427 contacts flore et 
1 094 contacts faune, dont 59 pour la faune marine, 870 pour les oiseaux et 165 
pour la faune terrestre hors oiseaux. 

 

Rat  noir  : étude  de faisabilité  du  projet  dô®radication des  populations  des  
grandes  îles  de lôarchipel de Riou  

Un premier travail de réflexion avait été mené fin 2015 avec Olivier Lorvelec 
(spécialiste des invasions biologiques de lôINRA Rennes). Cette collaboration sôest 
poursuivie en 2016 avec lôencadrement de Mathilde Méheut, durant son stage de 6 
mois de Master 2. La question posée : est-il possible dô®radiquer les populations 
invasives de Rats noirs des îles de Riou et Maïre en vue de la restauration écologique 
de lôarchipel ? Les objectifs : élaborer un programme complet (gestion et 
communication) pour aboutir au succès de lôop®ration et évaluer les impacts sur la 
biodiversité, et proposer une méthode dô®radication adaptée au contexte spécifique 
des îles Riou et Maïre. Des études préalables à lôop®ration dô®radication ont dans ce 
cadre été initiées : (i)  étude de la variabilité génétique des populations de Rats noirs 
afin dôanalyser et de caractériser les flux de gènes et (ii)  investigation de la présence 
de micromammifères. 
 
 
Pré-figuration  de lôObservatoire de la  qualité  des  eaux  

Dans le cadre de la charte du Parc national et du contrat de baie de la Métropole, la 
mise en place dôun Observatoire de la qualité des eaux dans la baie marseillaise a 
été projetée. Le Parc national a pour cela accueilli Thibault Clauzel (stagiaire de lóENS 
de Lyon) pendant 9 mois, pour (i)  synthétiser et restituer sous format SIG 
lôensemble des données produites au niveau de la pollution marine, dans le Parc 
national et le bassin versant de lôHuveaune, (ii)  constituer un réseau de 
collaborateurs (services de lôEtat, établissements publics, collectivités territoriales)  
invités à sôexprimer sur ce projet  et (iii)  préconiser des pistes pour améliorer les 
mesures effectuées actuellement (protocoles, éléments mesurés, répartition  
spatialeé) 

Ce travail permet dô®clairer la réflexion sur la mise en place dôun tel observatoire. 

Rat noir à Riou © Cen Paca 
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Le territoire  du  Parc  national  accueille  des 
programmes  scientifiques  et  des études  
 

SYNTERCALM : phytostabilisation  des  sols  pollués   

Le Parc national est partenaire du programme de recherche interdisciplinaire SYNTERCALM, 
porté par lôIMBE (cf. rapports dôactivit®s 2014 et 2015) et visant à retracer lôhistoire des anciens 
sites industriels du littoral  et à développer des nouveaux outils de gestion des habitats pollués 
en Méditerranée. http :// www.imbe.fr/projet -amidex-syntercalm.html 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les résultats de ce travail contribueront,  en 2017, aux réflexions sur la problématique du 
confinement des dépôts massifs sur le littoral  ouest. 

Å Doctorat CEFE « Etude de la circulation dôagents 
infectieux chez les oiseaux sauvages par lôanalyse de la 
présence dôanticorps maternels dans les colonies de 
Goélands leucophée » [2016-2018]  

Å IFREMER « Caractérisation génétique dôherbiers de 
Posidonie du pourtour méditerranéen » [2012 - 2016]  

Å Projet UE « Etude de la génétique des Puffins yelkouan 
via une étude phylogéographique sur tout  le bassin 
méditerranéen » [2013-2016]  

Å Labex OTMed  « Etude des processus adaptatifs chez les 
cnidaires » [2012-2016]  

Å OHM LM « Quantifier et spatialiser les sources dôimpacts 
anthropiques sur la côte marseillaise et les confronter à 
lô®tat écologique du milieu marin littoral  »[2016-2017]  

Å Doctorat  Macquary University (Sydney) « Identification  
des pressions évolutives entre des populations insulaires 
et continentales de Podarcis muralis » [2014-2016]  

Å Etude dôHedera helix subsp. rhizomatifera [2016-2017]  

Å CBNMed : description de Fumaria bicolor » 

Å Inventaire des microlépidoptères et des plantes hôtes 
associées aux chenilles 

Å Identification  d'abeilles sauvages dans le cadre d'une 
formation universitaire internationale 

Ce programme sôest conclu par la publication dôun 
ouvrage bilingue (français/anglais), intitulé Les 
Calanques industrielles de Marseille et leurs 
pollutions, une histoire au présent, sous la 

direction de Xavier Daumalin et dôIsabelle Laffont-

Schwob (éditions REF.2C, 2016, 336p), avec le 

Parc national comme partenaire.  

La thèse portant sur les méthodes de 
phytostabilisation a été soutenue le 5 janvier 
2017. 

Une cartographie de priorisation des sites à 
pollution diffuse sera fournie au Parc national en 
2017 avec des propositions de stabilisation de 
pollution différenciée selon les sites. 
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Le Parc  national,  partenaire  de programmes  scientifiques  
 
Etude des macroalgues photophiles (groupe macro-algue du MIO ) [2016-2018]  

 

Lithophyllum  : état  de référence  et  suivi   

Les encorbellements à Lithophyllum lichenoides (structures remarquables âgées de 
plusieurs centaines d'années) présentent un intérêt patrimonial fort  pour le Parc national, 
car ils figurent parmi les cinq habitats dôint®r°t spécial qui en ont motivé la création.  
Le constat de leur progressive dégradation ces dernières années, notamment dans le 
secteur affecté par lô®missaire de Cortiou, a abouti en 2016 à un partenariat avec lô®quipe 
en charge de la plateforme « Macrophytes » du MIO-OSUpythéas (université dôAix-
Marseille), qui possède l'une des plus importantes bibliothèques d'Europe sur les algues.  
Les objectifs de ce partenariat : produire un état de référence sur les encorbellements du 
Parc et suivre leur vitalité ainsi que leur état de conservation dans le temps. Une 
cartographie de leur répartition spatiale a été réalisée sur lôensemble du Parc national à 
lô®chelle 1/2500e. 
La vitalité de chacun des huit encorbellements les plus représentatifs du territoire  a été 
évaluée grâce à une étude photographique, via lôanalyse de quadrats photos.  
Les missions de terrain, réalisées par lô®quipe de lôUniversit® avec les gardes-moniteurs du 
Parc national, ont constitué une formidable opportunité pour ces derniers de se former à la 
reconnaissance des encorbellements morts et vivants aux côtés des plus grands experts 
phycologues français. 

Macroalgues  : état  de référence  et  suivi   

État  de référence  des  populations  d'algues  
  
Les populations d'algues photophiles présentent un intérêt  
écologique majeur, car elles jouent un rôle essentiel dans 
la production dôoxyg¯ne et de biomasse pour les 
consommateurs. Certaines espèces présentent un intérêt  
patrimonial fort  pour le Parc national, notamment les 
espèces ingénieures d'écosystèmes, qui peuvent structurer 
de manière remarquable les paysages sous-marins. 
Cette étude, qui voit la participation des agents du Parc 
national aux sorties de terrain, se propose de réaliser un 
état de référence des ceintures de Cystoseira amentacea 
var. stricta grâce à une évaluation qualitative et 
quantitative des ceintures d'algues photophiles (substrat 
rocheux). La cartographie, en cours de réalisation, est à 
une échelle de 1/2 500e dans l'ensemble du périmètre 
marin du Parc national : cîur et aire maritime adjacente. 
La méthode, couramment utilisée en Méditerranée, prévoit 
la comparaison avec les cartographies anciennes du 
secteur. Un suivi de l'évolution sur le long terme de ces 
populations est en effet indispensable pour combler le 
manque de connaissance du Parc national et mettre en 
place une gestion adaptative adéquate. 
 
Inventaire  taxonomique  des  macrophytes  du  Parc  
national  
 
En parallèle avec lô®tat de référence, la liste de la totalité  
des taxons présents dans le périmètre du Parc national est 
en cours dô®laboration : pour dresser cet inventaire, qui 
est indispensable dans le contexte actuel de changement 
global et d'érosion de la biodiversité, plus de vingt sorties 
de terrain ont été nécessaires. 
 

© O. Bianchimani 
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Grand dauphin © Julien Amic/Parc national des Calanques 

Projet  «  Grand  dauphin  »  : étude  et  conservation  de la  population  de 
Grand  dauphin  (Tursiops  truncatus )  dans  le  secteur  des  îles  de Marseille  
  
En partenariat avec le Groupe dô®tudes des cétacés de Méditerranée (GECEM) et le 
Parc marin de la Côte Bleue, ce projet  se propose de dresser un état initial de la 
population de Grand dauphin dans le secteur des îles de Marseille. Un état initial 
indispensable au suivi de la population dôune part et à lô®valuation des impacts des 
activités humaines sur lôesp¯ce dôautre part. 
Le projet  vise à contribuer à la conservation de lôesp¯ce en améliorant les 
connaissances sur la structure, lôabondance et la distribution spatio-temporelle de 
la population des îles de Marseille, en analysant les comportements (alimentation,  
voyage, repos, socialisation) et en étudiant lôeffet potentiel du trafic maritime sur la 
présence de lôesp¯ce et la caractérisation des interactions entre dauphins et 
bateaux. 
Afin dôimpliquer les utilisateurs du territoire,  le projet  intègre un volet de 
sensibilisation du public considérable, adressé en particulier aux usagers de la mer 
(professionnels et plaisanciers), au grand public et aux scolaires, avec un but 
dôinformation sur la présence de cétacés dans les eaux marseillaises et les menaces 
pesant sur eux. 
Les résultats du projet  aideront le Parc national à identifier les enjeux relatifs au 
Grand dauphin au sein de son périmètre et à mettre en place des stratégies de 
conservation les mieux adaptées. 
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GREATMED projet  [2014-2016] 

Dans la continuité de ce projet  (cf. 
rapport dôactivit® 2014 et 2015),  le Parc 
national a invité les chercheurs de lôIMBE 
en tant que porteurs de projet  sur le Pack 
« Flore terrestre littorale » à présenter les 
résultats au CS de juin 2016. 
Ils portent  sur : 
Å le rôle de lôurbanisation passée et 

future en PACA dans la perte des 
espaces prioritaires pour la flore 
littorale ; 

Å lôefficience des espaces naturels 
protégés existants et le rôle spécifique 
de chaque aire protégée ; 

Å les espaces naturels actuels à haut 
niveau dôenjeu de conservation, qui ne 
bénéficient pas de statut de protection, 
mais quôil conviendrait de préserver de 
lôurbanisation à lôavenir. 
 

http ://www .greatmed.eu/joomla/compon
ent/content/article/ 7-notizie/64-marseille 
http :// www.imbe.fr/projet -europeen-
great-med.html 
 
Le projet  est terminé, mais sa valorisation 
auprès des collectivités et de la métropole 
est à prévoir, notamment dans le cadre 
de lôapplication du SRCE. 

Projet INDEXPUF [2016-2017] 

Le projet  INDEXPUF (CEFE-CNRS, AFB et Parc national) a pour principal objectif dôidentifier un 
bio-indicateur et un indice de bonne santé des populations de puffins pour, au final, guider la 
conservation des écosystèmes marins côtiers et les populations locales de puffins. Le projet  
cherchera les liens entre lô®tude démographique (survie, succès reproducteur) à partir du jeu 
de données des colonies de puffins de lôarchipel de Riou, lô®cologie spatiale (déplacement des 
puffins) et lôenvironnement (conditions océanographiques, disponibilité de proies et pressions 
anthropiques) à partir des données IFREMER notamment.  

Afin de connaître les déplacements des puffins, 20 GPS et 10 altimètres ont été posés sur des 
individus de lôarchipel de Riou cet été. 

Puffin de Scopoli © JP. Durand 
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Une Aire spécialement protégée dôint®r°t méditerranéen est un outil juridique 
international issu de la convention de Barcelone. La convention pour la protection du 
milieu marin et du littoral  de la Méditerranée (dite « convention de Barcelone) constitue 
ce que lôon appelle en droit international une convention de mer régionale. Elle regroupe, 
depuis sa signature en 1976, lôensemble des Etats riverains de la Méditerranée autour 
dôobjectifs de préservation et de gestion de cet espace marin. 
 
Le Parc national des Calanques candidate à la labellisation  ASPIM  (PNUE RAC/SPA).  

Il  sôagit dôaffirmer lôimportance écologique des eaux du Parc national à une échelle 
régionale de la Méditerranée. Le statut dôASPIM permettra par ailleurs une 
reconnaissance internationale du niveau dôexigence environnementale recherché dans les 
espaces marins du Parc national, et des objectifs de préservation et de gestion qui y sont 
poursuivis.  

LôInstrument  financier  pour  lôenvironnement (LIFE ) est un 
programme spécifique de la Commission européenne, visant à 
accompagner la mise en îuvre des politiques communautaires en faveur 
de lôenvironnement. 
Le Parc national, lôAgence régionale pour lôenvironnement (ARPE) et les 
partenaires ont redéposé pour la 3e année consécutive le projet   « LIFE 
HABITATS CALANQUES », un projet  «  Gestion  intégrée  en  
Méditerranée  : habitats  littoraux  remarquables  périurbains  des  
Calanques  en  lien  avec  le  sud  Europe  »,  à la Commission européenne,  
dans le domaine « Nature et Biodiversité » du sous-programme 
« environnement », en octobre 2016 (cf. rapport dôactivit® 2014 et 2015).  
 

Il  a pour objectif la restauration des habitats terrestres littoraux d'intérêt  
communautaire pour retrouver une continuité écologique et leur intégrité 
biologique.   
Il  est prévu pour une période de 5 ans et demi, de juillet  2017 à décembre 
2022. 
Le projet  est estimé à 3 884 432 ú avec une participation de 60 % de 
lôEurope, de 29,7 % des partenaires bénéficiaires (Parc national, ARPE, 
CD13, Ville de Marseille, Conservatoire du littoral,  Aix-Marseille université, 
Conservatoire botanique national méditerranéen, Naturoscope) et 10,3 % 
des partenaires financiers (CR PACA, DREAL PACA). 

Répondre aux objectifs de préservation de la biodiversité méditerranéenne OPP 1 à 3 et aux mesures partenariales n° 22 « informer les visiteurs sur les 

richesses patrimoniales du cîur et leur fragilité » et n° 23 « créer un plan dôinterpr®tation du patrimoine pour mettre en place des sites dôaccueil et des 

sentiers de découverte » 

Dépôt  du  projet  LIFE  2016  «  Habitats  Calanques  »  

Candidature  pour  le  statut  dôAire spécialement  protégée  dôint®r°t méditerranéen  (ASPIM)  
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Natura  2000  
 
Le territoire  du Parc national des Calanques est caractérisé par la présence de trois sites 
Natura 2000, situés en cîur de Parc national majoritairement,  pour lesquels il est désigné 
opérateur depuis 2012 : 
Å la Zone spéciale de conservation FR 9301602, dite « Calanques et îles marseillaises - cap 

Canaille et massif du Grand Caunet » (Marseille, Cassis, La Ciotat, Roquefort la Bedoule, 
Ceyreste) ; 

Å la Zone de protection spéciale (ZPS) FR9312007, dite « Iles marseillaises ï Cassidaigne » 
(Marseille) ; 

Å la Zone de protection spéciale FR9312018, dite « Falaises de Vaufrèges » (Marseille). 
 

En tant  quôop®rateur, le Parc national a pour objectif dô®laborer ou de mettre à jour les 
Documents dôobjectifs (DOCOB) pour chacun des sites. Lô®laboration dôun DOCOB se déroule 
en plusieurs phases au cours desquelles sont rédigés trois rapports : 
Å le tome 0, comprenant lô®tat initial (les diagnostics écologiques et socio-économiques) 
Å le tome 1, comprenant les enjeux et les objectifs de conservation 
Å le tome 2, comprenant les objectifs et les mesures de gestion. 

 
Les principales étapes de la démarche sont détaillées pour chaque site dans les tableaux ci-
dessous, avec leur état dôavancement pour lôann®e 2016 : 

Site Natura 2000 Inventaire 
habitat flore 

Inventaire faune Inventaire socio-
économique 

Tome 1 Tome 2 Approbation 
du DOCOB 

Calanques et îles 
Marseillaises - Cap 
Canaille et Massif 
du grand Caunet 

 
Réalisé 

 
Réalisé 

 
Réalisé 

 
Réalisé 

 
Réalisé 

 
En cours 

Iles Marseillaises - 
Cassidaigne 

NC Réalisé Réalisé En cours En cours En cours 

Falaises de 
Vaufrèges 

NC En cours de 
réévaluation 

Réalisé En cours En cours En cours 

 NC : non concerné au titre  de la directive « Oiseaux » 

Pour le site « Calanques et îles marseillaises - cap Canaille 
et massif du Grand Caunet », les services de lôEtat et le 
groupe de travail Conseil scientifique régional du 
patrimoine naturel (CSRPN) se sont réunis 3 fois durant 
lôann®e. Ils ont validé les tomes 1 (lôatlas cartographique) 
et 2, basés sur le périmètre défini en 2003 avant 
lôextension marine de 2008, qui seront soumis à 
lôapprobation des membres du Conseil dôadministration, 
début 2017. 
La finalisation du DOCOB « Falaises de Vaufrèges » (via 
la mise à jour des données et lôactualisation de la 
rédaction des tomes 1 et 2 au regard de la création du 
Parc national en 2012) et la rédaction du plan de gestion 
du site de la muraille de Chine, dont les délimitations sont 
quasiment confondues avec la ZPS, se font en parallèle. Le Parc national des Calanques a assist®, ¨ trois r®unions dôinformation Natura 

2000 organisées par la DREAL PACA, la DDTM 13, la Préfecture maritime de 
Méditerranée et lôAgence française pour la biodiversité (ex -Agence des aires 
marines protégées).  



  Parc national des Calanques 

 

20 

 
2.3 Aménagements et gestion 

 

2 / La charte en action > 2.3 Aménagements et gestion  

OPP 5 : limiter lôartificialisation, renforcer lôint®gration paysagère des 
aménagements et rechercher la réversibilité. 

Plan  de paysage   
 
Le 8 juillet  2016, les membres du Conseil d'administration ont approuvé le 
Plan de paysage du Parc national des Calanques, qui ambitionne de 
préserver les dynamiques naturelles, de désaménager le cîur et 
dôorganiser les limites et les transitions du Parc national. 
Démarche volontaire, engagée par le Parc national et lôAgence dôurbanisme 
de lôagglom®ration marseillaise (AGAM), en réponse à un appel à projet  
lancé par le Ministère de lôEnvironnement en 2013, le plan de paysage se 
veut un document de référence qui permettra à tous ï élus, techniciens et 
usagers ï de connaître les espaces de grande valeur, de définir en commun 
leurs enjeux de préservation et de mise en valeur, et de concilier les 
dynamiques urbaines et naturelles. 

Ce document résulte dôun travail de coproduction entre tous 
les partenaires et les propriétaires gestionnaires des espaces 
composant le Parc national des Calanques. Il  a permis de 
mobiliser plus de 200 personnes sur les enjeux du territoire,  
pendant un an et demi. 
Cet engagement, de chaque partenaire et maître dôouvrage, 
permettra de décliner les enjeux dans la mise en îuvre des 
projets concrets répertoriés dans le plan dôaction, de 
préparer les futures évolutions des documents dôurbanisme, 
tel le Plan local dôurbanisme intercommunal (PLUI) de la 
Métropole, et dôencadrer la mise en place des politiques 
dôaccueil et de gestion par le Parc national des Calanques, à 
lôaide de recommandations et de prescriptions paysagères. 
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Poursuite  des  ateliers  de paysage   
sur  le  secteur  Roy  dôEspagne - Pastré  
 
Dans le cadre de la convention renouvelée avec lôAgence dôurbanisme de lôagglom®ration 
marseillaise, des ateliers  de paysage sont prévus sur différents territoires dôinterface entre ville 
et nature du Parc national. 
Le premier a eu lieu le 6 décembre 2016 sur les franges du cîur de Parc national entre le 
boulevard Pierotti, la résidence du Roy dôEspagne et le parc Pastré, tout  au long du canal de 
Marseille. 
Dans ce secteur, le massif des Calanques compte une particularité géologique composée de 
sables dolomitiques et éoliens à rapprocher dôespaces dunaires littoraux (la sablière dôAnjarre). 
Cette formation,  très sensible à lô®rosion et au piétinement, sô®tend jusquôaux espaces 
dôurbanisation récents du Roy dôEspagne et de ses alentours. 
Cette journée de travail a permis de réfléchir collectivement aux actions de gestion, de 
protection et dôam®nagement nécessaires à la transition harmonieuse entre les espaces urbains  
et naturels.  
Des propositions dôactions seront mises en forme début 2017 et feront lôobjet de nouvelles 
discussions avec les partenaires et les maîtres dôouvrage, en vue dô®tablir des orientations et un 
plan dôaction adaptés. 
  

Requalification  paysagère  de Sormiou  
 
La mission des architectes paysagistes démarrée en 
2015, sous maîtrise dôouvrage du Parc national, sôest 
poursuivie en 2016. 
Les éléments de lecture du paysage apportés par le 
diagnostic ont permis dô®tablir des orientations 
dôam®nagements concernant la reconquête végétale 
du fond des Calanques, lôam®lioration des 
cheminements piétons et la diminution de lôimpact du 
stationnement. 
Les premières orientations ont été présentées à la SCI 
gestionnaire du site, à la DREAL et à la DDTM. Elles 
seront approfondies prochainement avec lôensemble 
des acteurs intervenant dans la gestion du fond des 
Calanques. 
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Lancement  de lô®laboration du  schéma  dôacc¯s au Parc  national  des  Calanques  

Contribution  à lô®laboration du  PLUI  
 
Le Parc national des Calanques fait partie des personnes publiques associées à 
lô®laboration du futur  Plan local dôurbanisme intercommunal (PLUI) prescrit par le 
Conseil de territoire  - Marseille Provence de la Métropole. 
Un avis sur le Projet dôam®nagement et de développement durable (PADD) a été rendu 
en août 2016. 
Des participations et des contributions régulières à lô®laboration des futures 
Orientations dôam®nagement et de programmation (OAP) pour les secteurs concernant 
le Parc national des Calanques ont eu lieu tout  au long de lôann®e (secteurs de Luminy, 
de La Jarre et de la Pointe rouge). Un travail spécifique sur le Frioul, la Madrague de 
Montredon et la qualité urbaine des franges du Parc national a été demandé afin de 
compléter cette démarche. 

Une mission dôassistance a été confiée au groupement 
EURECA/ARENES/Territoires urbains pour élaborer de façon concertée un 
schéma dôacc¯s aux différentes portes du Parc national des Calanques. 
Cette mission se déroulera sur plusieurs années et concerne, dans un 
premier temps, les portes de Sormiou/Morgiou, Port-Miou et La Gardiole. 
Elle se poursuivra par les portes de Luminy, de Figuerolles et de la Pointe 
rouge/Callelongue. 
Cette nouvelle action du Parc national des Calanques est engagée en co-
pilotage avec la direction Mobilité de la Métropole Aix-Marseille Provence, 

avec le soutien de lôAgence dôurbanisme de lôagglom®ration marseillaise. 
Elle a pour objectif de définir, de manière concertée et participative, les 
scénarios dôam®nagement et de gestion les mieux adaptés en termes de 
stationnement, de transport en commun, de mobilité douce et de contrôle 
dôacc¯s. Ces scénarios seront proposés aux comités de pilotage, regroupant 
les propriétaires gestionnaires, pour établir un plan dôaction adapté et 
opérationnel. 

Propriétaires/gestionnaires  : poursuite  dôune 
dynamique  de coordination  de lôaction sur  les  
propriétés  publiques   

La pluralité des propriétaires et gestionnaires publics sur le 
territoire  du Parc national appelle à une action coordonnée. Le 
Parc national a dans ce but poursuivi la dynamique, avec la tenue 
de 8 réunions du groupe de coordination réunissant lôensemble 
des propriétaires et des gestionnaires publics. Les sujets traités 
ont été très variés : apiculture, chasse, escalade, prises de vue, 
pratique du vélo, manifestations sportives, travaux, chantiers de 
jeunes et dôinsertion, suivis naturalistes sur le Parc national, 
Natura 2000 et bilans de campagne estivale. 
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Signalétique  

=> Mesure partenariale 24 : 
mettre en place et entretenir 
une signalétique et un balisage 
harmonisés en respectant la 
naturalité des sites. 
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Le lancement dôun schéma signalétique sur les sites pilotes de Luminy, du Frioul et de Port-Miou en 2015 
sôest concrétisé en 2016 par la conduite de groupes de travail sur le terrain,  qui ont permis de définir les 
priorités et la stratégie dôinformation à mettre en place sur ces trois sites, de manière partenariale. 
La conception graphique des panneaux a été confiée à un prestataire, qui a remis les maquettes en vue 
dôune validation par lôensemble des propriétaires gestionnaires concernés. 
Un permis dôam®nager a été déposé auprès des communes concernées et de la DREAL. La commission des 
sites a émis un avis favorable à ces équipements le 25 octobre 2016. La pose de cette signalétique mise à 
jour et le retrait  des anciens panneaux seront effectués en 2017. 
Cette démarche pilote permettra, par un retour dôexp®rience, de bâtir la méthodologie qui guidera 
lô®laboration du schéma signalétique sur lôensemble du territoire  du Parc national. 

Veille  foncière  
 
Le Parc national des Calanques a 
la capacité réglementaire de se 
substituer au Conseil 
départemental 13 si celui-ci 
nôexerce pas son droit de 
préemption, en application de 
lôarticle L.142-3 du Code de 
lôurbanisme. 
Ainsi, 32 déclarations dôintention 
dôali®ner ont été reçues et 
instruites par le Parc national en 
2016.  
Dans ces déclarations, des enjeux 
forts ont été identifiés et analysés 
en finesse sur une parcelle située 
sur le secteur de Vaufrèges, sur 
laquelle une acquisition est en 
cours par le Conservatoire du 
littoral,  dans la continuité des 
terrains du vallon de la Panouse 
au nord et du vallon de la Louve 
au sud. 
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Comptage été 2016 : succès de la reproduction perdrix rouge à Carpiagne  
© M. Gibert/ PNCal 

Actualisation  de la  réglementation  de la  
chasse  en  cîur de Parc  national  
 
Depuis la mise en place dôun carnet de prélèvement par le 
Parc national en 2014, les prises effectuées annuellement 
par les chasseurs sont suivies, analysées et finement 
restituées aux sociétés de chasse actives en cîur de Parc 
national. Ces données sont essentielles à la consolidation 
de la gestion cynégétique et complémentaires aux 
comptages printaniers/estivaux conduits par le Parc 
national et lôONF, en partenariat avec les chasseurs. Dans 
la continuité des principes arrêtés pour la chasse en cîur 
de Parc national en 2015, le Conseil d'administration a 
arrêté la réglementation annuelle pour la saison 2016-
2017. Celle-ci vient confirmer les périodes, les jours et les 
modalités de chasse arrêtées en 2015. Un pas 
supplémentaire a été fait vers la gestion objective des 
populations de perdrix rouge : les prélèvements seront 
dorénavant basés sur les indices de densité de couples par 
hectare (comptages de printemps) et affinés par le succès 
de la reproduction (comptages dô®t®). Ces chiffres seront 
comparés en 2017 à la pression de chasse estimée et 
permettront  de calculer un prélèvement maximal autorisé 
par chasseur, par jour et par saison, plus précis. 

La gestion cynégétique sera encore 
affinée en 2017 et étendue aux 
autres espèces de petits gibiers 
sédentaires (Lapin de Garenne et 
Lièvre dôEurope), pour lesquelles 
lô®laboration de plans de gestion 
sera engagée en lien étroit  avec 
des experts de lôONCFS et des 
chasseurs locaux. La réflexion 
balaiera tous les pans de la gestion 
cynégétique : suivi des populations 
et des prélèvements, suivi et 
aménagement des milieux, 
repeuplementsé 

Le développement potentiellement rapide des populations de sangliers 
appelle à une grande vigilance. Dans la continuité des actions engagées en 
2014 et 2015, le Parc national a conforté, en lien avec les services de 
lôEtat, la politique de gestion des populations de sangliers centrée sur 
quatre grands axes : 
Å La veille active des populations des sangliers et dégâts potentiels par la 

mise en place dôune cellule réunissant les gestionnaires des terrains 
publics en cîur de Parc national ; 

Å Une incitation forte des chasseurs à maintenir une pression de chasse 
sur les terrains ouverts à la chasse, avec lôouverture anticipée des tirs 

au 1er juin,  avant lôouverture générale de la chasse au sanglier le 15 
août 2016 ;  

Å Le mandatement du lieutenant de louveterie par le Directeur du Parc 
national pour organiser des tirs sélectifs (à 3 reprises) ainsi quôune 
battue au contact de la zone viticole à Cassis. Ces opérations ont permis 
le prélèvement des individus problématiques en zone de non chasse ;  

Å Des actions de sensibilisation à lôattention du grand public pour le rappel 
des consignes de base. 

Régulation  des  populations  de sangliers  


